
 

 

Liste des contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec un 

même cocontractant, passés au cours du dernier exercice financier complet 

précédent (2022) lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une 

dépense totale de plus de 25 000 $. 

 

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. Voici la liste : 

• Carrefour du Camion R.D.L.   36 879,47 $ 
(4 contrats : Réparation camion Sterling) 
 

• Corporation Développement de Lac-des-Aigles  39 205,73 $ 
(5 contrats : Aide pour projet Nord-du-Lac)  
  

• Excavation Jean-Guy Roy Inc.   40 018,56 $ 
(3 contrats : Matériaux) 
 

• Pétroles JMB 55 819,58 $ 
(14 contrats : Diesel & Mazout pour chauffage) 
 

• Régie Intermunicipale des Déchets de Témiscouata 70 658,54 $ 
(13 contrats : collectes des déchets et recyclage &  
achats de bacs de poubelle/recyclage) 
 

• Construction Étienne Leblanc-Breault Inc.              102 339,21 $ 
(4 contrats : Bureau municipal, garderie, 
table de conférence & chalets) 
 

• Aménagement BL                                201 847,82 $ 
(7 contrats : Trottoirs phase 3) 


